
I n f o  

En Suisse, 84 milliards de francs sont 

dépensés chaque année dans le do-

maine de la santé. Tout le monde 

veut sa part du gâteau – les presta-

taires de soins, l’industrie pharma-

ceutique comme les caisses mala-

dies. Et la population souffre sous le 

poids des primes d’assurance, qui 

représentent une part de plus en plus 

lourde dans le budget des ménages.  

La prévoyance vieillesse et le do-

maine de la santé trônent en tête de 

la liste des préoccupations de la po-

pulation. Ces deux thèmes sont donc 

prioritaires dans l’agenda des partis 

politiques en vue des élections fédé-

rales du 20 octobre 2019. Les coûts 

de la santé, en hausse, et l’annonce 

des fédérations de caisses maladie 

selon laquelle les primes vont à nou-

veau augmenter de quelques points 

de pourcentage ont déstabilisé la 

population. Où va notre système de 

santé? Notre assurance maladie so-

ciale, en Suisse, peut-elle encore re-

présenter la solution d’avenir alors 

que les coûts de la santé ne cessent 

de croître? Le fédéralisme a-t-il en-

core sa place, de nos jours, dans le 

domaine de la santé? Son pilotage 

devrait-il être du ressort de la Confé-

dération? Va-t-on connaître une ratio-

nalisation de la santé? Il convient de 

répondre rapidement à toutes ces 

questions pour éviter que le système 

de santé ne s’effondre. 

Pistes de solutions  

ou vaines paroles? 

Les partis politiques ont élaboré di-

verses recettes en vue des élections 

fédérales. Certaines sont «de la 

poudre aux yeux», d’autres, des pistes 

plus substantielles. Deux partis avan-

cent des propositions concrètes, avec 

initiative populaire à la clé.  

Le PS prend les primes d'assurance 

comme point de départ. Le parti 

lance une initiative populaire visant à 

plafonner le niveau des primes à 10% 

du revenu disponible. En fin de 

compte, cela signifie que le reste des 

coûts de la santé – qui n’ont guère de 

raison de diminuer – devraient être 

pris en charge par les pouvoirs pu-

blics, c’est-à-dire par le contribuable. 

Les opposants à l’idée reprochent au 

PS que cette initiative s’apparente à 

un simple exercice de redistribution 

qui ne fait baisser en rien les dé-

penses de la santé. Toutefois, pour 

les payeurs de primes, cette baisse 

représenterait un allègement subs-

tantiel. 

Le PDC a quant à lui lancé l’initiative 

«pour un frein aux coûts de la santé». 

Les frais dans ce domaine, et donc 

les primes, ne doivent pas progresser 

plus vite que l’ensemble de l’écono-

mie et les salaires. Il est possible 

d’imposer une telle directive. Mais 

comment garantir les soins si les 

coûts sont plus élevés dans un an?  

Le PLR veut «un nouvel élan» pour le 

système de santé: les Libéraux-

Radicaux exigent, dans leur docu-

ment d’orientation, l’introduction 

d’indicateurs de qualité et d’effi-

cience ainsi que d’un financement 

homogène des soins ambulatoires et 

stationnaires, un ralentissement du 

volume croissant des prestations et 

le libre-choix pour les assurés. 

Pour leur part, les Verts optent pour 

une autre approche: selon eux, le 

pilotage de la Confédération pourrait 

être amélioré par une Loi fédérale sur 

la santé. Il faudrait définir les fonde-

ments d’une politique nationale de la 

santé.  

L’UDC préconise une réduction des 

droits aux prestations. Les hôpitaux 

(encore en nombre excédentaire) et 

les cantons (responsables des hôpi-

taux) doivent s’atteler à un redimen-

sionnement. 

Conclusion: tous les partis ont leur 

propre recette en vue des élections 

2019; mais la «formule miracle», per-

sonne ne l’a trouvée. Après les élec-

tions, il sera intéressant de voir com-

ment ces recettes seront appliquées. 
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Le coût de la santé au centre des élections fédérales  

du 20 octobre 2019 – les recettes des partis politiques 
Lukas Bäumle, délégué CSA 
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Chères lectrices, Chers lecteurs,  
 

Pour une nouvelle période de quatre 

ans, le CSA a reçu l’assurance de son 

subventionnement par la signature 

du contrat avec la Confédération par 

l’OFAS. Ce nouveau contrat diffère 

des précédents, par le fait qu’il est 

devenu plus précis, plus factuel, plus 

adapté à la mission et aux activités 

du CSA.  

Au gré de la préparation de ce con-

trat, nous avons pu constater que le 

CSA se trouve dans une période de 

mutation comme c’est, par ailleurs, 

le cas de notre société toute entière. 

Durant près de deux décennies, le 

CSA a répondu à sa prérogative de 

base, celle de trouver et de gérer le 

consensus entre les deux faîtières 

qui sont à son origine. Dans le do-

maine de la politique du vieillisse-

ment et des seniors, le CSA n’a pas 

eu de difficulté à remplir sa mission 

et de défendre les intérêts des plus 

faibles. Aujourd’hui pourtant le CSA 

est à la croisée des chemins du 

21ème siècle. Son objectif à terme 

doit être celui de la représentation de 

tous les rentiers de ce pays, y com-

pris des pré-rentiers à la recherche 

d’un emploi pour les dernières an-

nées de vie professionnelle. Il s’agit 

pour le CSA d’aller au-delà du simple 

consensus. Il doit se positionner en 

défenseur de la politique du vieillis-

sement, en représentant de l’en-

semble des rentiers et des seniors 

au-delà des clivages partitocratiques. 
  

L’union fait la force….  
La Suisse c’est  2,3 millions de ren-

tiers AVS dont  450'000 de celles et 

de ceux-là sont au seuil de pauvreté. 

Plus de 500'000 personnes font par-

tie d’un ménage qui travaille avec un 

revenu se situant au-dessous du  

seuil de pauvreté.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Pauvre ! Oui, un mot qui fait peur et 

pourtant bien réel dans un pays qui 

se targue d’être l’un des plus riches 

du monde. Un pays qui, pour  faire 

face à ses obligations envers ses 

seniors, se voit pousser à proposer 

des réductions de rentes, des dimi-

nutions de ses prestations, d’aug-

mentation de l’âge de la retraite des 

femmes, voire même des hommes.  

Des restrictions qui font basculer 

encore plus de gens dans la pauvre-

té. Est-ce normal ?   
 

C’est pour cela que le CSA doit monter 

aux barricades. C’est pour cela que le 

CSA doit faire fi des idéaux prônés par 

les faîtières et leurs associations 

membres. Le CSA doit être rassem-

bleur, défendeur, fédérateur. Cela 

passe sans doute par un changement 

de paradigme, une révision de son or-

ganisation, une réadaptation de sa 

stratégie à la modernité, à la société 

actuelle et future, comme l’a souhaité 

l’OFAS. Et la mutation est en marche. 

Un groupe adhoc a été constitué et 

planche sur une nouvelle stratégie et, 

au passage, sur une nouvelle vision 

qui devra déboucher sur une nouvelle 

mission et, peut-être de nouvelles 

structures organisationnelles.  
 

Après près de 20 ans de bons et 

loyaux services, le CSA doit prendre 

pied dans l’ère moderne, tenir compte 

des pensées et des technologies d’au-

jourd’hui, et demain, de l’intelligence 

artificielle, du développement durable, 

de la santé de la planète, du réchauf-

fement climatique, mais aussi du vieil-

lissement, de la santé et de leur im-

pact économique et social. Il doit ce-

pendant chercher à renforcer son 

image de représentant d’un groupe 

social important et grandissant : les 

seniors, avec un crédo prépondérant, 

le bien-être et le bien-vivre de notre 

population aînée, tout particulièrement 

les plus vulnérables.  Editeur: 

Conseil Suisse des 

Aînés(CSA): 

Roland Grunder, Coprésident 

Association Suisse des Aînés 

(ASA): 

Karl Vögeli, Président 

Fédération des Associations 

des retraités et de l‘entraide 

en Suisse 
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Jacques Morel, Coprésident 
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Perte de revenus pour les retraités suite  

aux coupes des rentes en cours 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A la retraite, les revenus bruts chutent de 30 à 40%, en 

fonction du niveau de salaire. Or, la Constitution fédé-

rale stipule que les prestations du premier et du deu-

xième piliers combinées doivent «permettre de conser-

ver dans une large mesure le niveau de vie antérieur». 
 

Des modèles de calculs établissent cet objectif de pres-

tation à quelque 60% du salaire précédemment perçu. 

Les cotisations salariales non imposables comme 

l’AVS, l’AI et l’APG de 5,125% ou les contributions de la 

caisse de pension disparaissent. Les déductions fis-

cales comme les frais de transport domicile-travail, les 

repas pris à l’extérieur, les frais de formations conti-

nues, etc. sont supprimés. L’objectif de prestation a été 

calculé en 1985 avec un taux de conversion de 7,2% 

(obligatoire). Avec un avoir de vieillesse (épargne) dis-

ponible au moment de la retraite de 100 000 francs, la 

rente annuelle devrait ainsi s’élever à 7 200 francs. Ce 

taux de conversion, de 6,8% aujourd’hui, est trop haut 

vu les taux d’intérêts faibles et l’espérance de vie éle-

vée.  

Objectif de prestation en péril 
Pour qu’il soit mathématiquement correct, le taux de 

conversion devrait s’élever à d’environ 5%. La diffé-

rence de 1,8 point de pourcentage devrait – en simpli-

fiant – inclure la population active actuelle. Les rentes 

sont donc en ce moment trop élevées d’environ 25%. 

Les 50 à 65 ans en font particulièrement les frais avec 

leurs gros avoirs de vieillesse parce qu’ils touchent un 

taux d’intérêt faible. Les «jeunes», eux, ne sont pas en-

core trop touchés. Cette redistribution annuelle de 5 à 

8 milliards de francs est marquante. Elle devrait corres-

pondre à un taux de 0,5 à 1,0% de la somme du bilan 

des caisses de pension. 
 

Coupes exigées des rentes de vieillesse 

en cours de 25%  
Des efforts sont faits pour que ce montant soit non seu-

lement déduit des (futures) rentes  de vieillesse mais 

aussi de celles en cours. L’initiative parlementaire Wei-

bel «pour une flexibilisation des rentes LPP», qui exi-

geait une coupe des rentes facultatives des caisses de 

pension, a récemment été rejetée – la faute aux élec-

tions du Conseil national imminentes. L’initiative popu-

laire «prévoyance OUI – mais équitable» de Josef Bach-

mann requiert d’ajuster en permanence toutes les 

rentes des caisses de pension aux revenus de place-

ments, à l’allongement de l’espérance de vie ainsi qu’à 

l’inflation et de transférer ces risques sur les retraités. 
 

 

Revenu mensuel des ménages de retraités regrou-

pé en 5 classes (quintils) par niveau financier  
Source: Office fédéral de la statistique, Credit Suisse (Statistique des 

caisses de pensions suisses, mai 2017). 

*) Les versements en capital des 2ème et 3ème piliers sont additionnés à 

la fortune et apparaissent indirectement comme revenu de la fortune. 

 

Tandis que le 20% des retraités aux revenus les plus 

faibles (1er quintile) reçoivent en moyenne 228 francs 

par mois ou 8,8% de leur revenu du 2ème pilier, les plus 

aisés (5ème quintile) touchent eux 5042 francs, soit 

43,3% de leur revenu. Ces différences dépendent 

certes également de l’année de naissance. Mais elles 

proviennent surtout du niveau de revenu dont la per-

sonne retraitée est issue, donc aussi de caractéris-

tiques comme le niveau d’éducation, la profession ou la 

rémunération. 
 

Qui doit payer les pots cassés pour les 

capitaux «mal affectés» ?  
La question se pose de déterminer si les coupes doi-

vent être pratiquées de manière linéaire chez tous les 

retraités ou ne toucher que la classe de revenus supé-

rieure, et ce d’autant plus lourdement. Avec une réduc-

tion de 25% sur les rentes en cours, les 66 à 99 ans 

sont-ils censés chercher un poste à 25% ou s’inscrire 

pour bénéficier des prestations complémentaires ou de 

l’aide sociale? Que vaudrait encore le pacte intergéné-

rationnel?  

Les partisans de réductions sur les rentes en cours ne 

donnent pourtant pas de réelles réponses à ces interro-

gations.  

Prof.Dr.oec.publ. Peter Haudenschild, délégué CSA 
Actuaire diplômé 

Expert en assurances de pension  
Candidat au Conseil national Argovie. 
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Il n’y a pas de quoi se reposer sur 

ses lauriers après la dernière vota-

tion qui apportera une légère hausse 

des recettes à l’AVS... Et pas le 

temps non plus d’ailleurs! D’autant 

que la Réforme 21, annoncée juste 

avant la pause d’été par le Conseil-

ler fédéral Alain Berset, ne sauvera 

pas le système.  

Certes, les recettes s’en trouveront 

améliorées – mais pas suffisamment. 

En effet, le nombre de retraitées et 

de retraités, en pleine explosion 

(baby-boomers), couplé à l’augmenta-

tion de l’espérance de vie, nécessi-

tent des finances supplémentaires. 

Le Conseiller fédéral propose certes 

une hausse de la taxe sur la valeur 

ajoutée de 0,7%, qui ferait entrer 

quelque trois milliards de francs sup-

plémentaires dans les caisses de 

l’AVS. Mais le calcul est simple: ce 

montant ne suffit pas. Fin 2029 – 

dans dix ans, donc – l’AVS repassera 

dans le rouge et, sur la base de la 

réforme Berset, elle sera à nouveau 

en faillite une décennie plus tard. Il 

n’y a guère de raison de supposer 

que le nouveau Parlement sera meil-

leur en mathématiques que l’actuel. 

La réforme sera discutée à n’en plus 

finir aux Chambres fédérales. Quant 

au développement économique de la 

Suisse, qui sait si les prévisions opti-

mistes se vérifieront... Si la Suisse ne 

parvient pas à améliorer ses relations 

avec les pays voisins, la croissance 

économique risque de rester une 

chimère.  

Il faut assainir l’AVS  

et la LPP 
L’AVS est loin d’être assainie. Et le 

deuxième grand chantier social se 

profile déjà. Il faut revoir entièrement 

le deuxième pilier des rentes, une 

réforme encore plus urgente que 

l’assainissement de l’AVS. En effet, le 

système de capitalisation imposé par 

la Loi n’est déjà plus respecté de nos 

jours. Les retraitées et les retraités 

n’ont épargné avec leurs employeurs 

que 75% environ de leurs rentes. Les 

25% restants proviennent aujourd’hui 

des actifs. Le système ne peut pas 

fonctionner à terme. Etonnamment, 

le gouvernement n’avance pas la 

moindre proposition à ce sujet, alors 

que les pistes sont évidentes: on 

peut recourir bien davantage au tra-

vail à temps partiel. Il semblerait que 

Berne n’ait pas encore entendu par-

ler du travail sur appel ni du télétra-

vail. Ensuite, il convient d’enfin égali-

ser la progression désastreuse des 

cotisations. Alors qu’un jeune de 20 

ans ne verse presque rien pour son 

deuxième pilier, ce montant triple 

pour un quinquagénaire. Rien de sur-

prenant à ce que les employeurs 

n’aient pas particulièrement envie de 

garder les personnes en poste jus-

qu’à l’âge officiel de la retraite! Si l’on 

veut relever l’âge de la retraite, il faut 

des incitations pour conserver les 

collaborateurs âgés et expérimentés 

dans le processus de travail. Certains 

employeurs raisonnables ont entre-

temps remarqué que l’expérience 

s’avère payante. 

L’Etat devrait agir  

maintenant  
Gouverner, c’est prévoir! Si le Conseil 

fédéral sèche, les organisations de 

retraités doivent entrer en action et 

mettre au point leurs propres propo-

sitions. Relevons nos manches! Quoi-

qu’en fait, les personnes encore ac-

tives devraient consolider leurs 

rentes à venir. La plupart des parle-

mentaires seront personnellement 

touchés par cette évolution. Des pro-

positions? 

La prévoyance vieillesse en grosse difficulté 
Karl Vögeli, président ASA 

 Unsere  Meinung 
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Politique financière et fiscale: deux préoccupations  

qui tiennent à cœur aux seniors 
Hans Rudolf Schuppisser, délégué CSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La politique des seniors n’équivaut 

pas à une politique de l’État et des 

partis. Elle doit s’occuper, dans le 

cadre de l’équité intergénération-

nelle, des préoccupations et des be-

soins des aînés.  

Actuellement, de tels besoins existent 

également au niveau de la politique 

financière et fiscale. Il convient ici 

d’en mentionner deux. 

Toujours rien de nouveau à 

l’horizon sur la question de 

la pénalisation spécifique 

des couples mariés à la re-

traite.  

C’est une histoire sans fin! Les rentes 

des couples mariés à la retraite sont 

additionnées pour le calcul de l’impôt 

fédéral sur le revenu. Pourtant, ils ne 

bénéficient pas – contrairement aux 

conjoints en âge d’exercer une activi-

té professionnelle – d’une «déduction 

pour doubles revenus» renforcée. Ain-

si, les couples mariés à la retraite 

sont plus fortement soumis à la pro-

gression des revenus provenant de 

rentes que leurs pendants actifs. 

Cette injustice est connue depuis bien 

longtemps et a d’ailleurs essuyé les 

critiques du Tribunal fédéral. Néan-

moins, toutes les tentatives des poli-

tiques comme des autorités de corri-

ger ce point sont restées lettre morte. 

Les faits: dans son message du 23 

octobre 2013 (!), le Conseil fédéral 

avait avancé le chiffre de 80 000 con-

joints touchant un double revenu qui 

étaient pénalisés par l’impôt fédéral 

direct, alors que le Département fédé-

ral des finances (DFF), en 2018, esti-

mait leur nombre à 450 000. Le 21 

juin 2019, le Conseil fédéral, s’ap-

puyant sur un arrêt du Tribunal fédé-

ral, a donc décidé d’invalider l’initia-

tive populaire «Pour le couple et la 

famille – Non à la pénalisation du 

mariage». Il veut soumettre au Parle-

ment un message additionnel relatif à 

l’objet 18.034 «loi sur l’impôt fédéral 

direct (imposition équilibrée des 

couples et de la famille)». En effet, 

pour les couples mariés à la retraite 

disposant de doubles revenus, cette 

«discrimination fiscale» reste fatale. 

Une déduction fiscale accor-

dée aux retraités pour les 

frais supplémentaires en-

gendrés par la progression 

inexorable de l’informatique 

s'impose. 

On objecte qu’Internet fasse partie 

des besoins de base dans la vie. A ce 

titre, il ne peut être déduit des im-

pôts. Toutefois, des prestataires pu-

blics comme privés sont toujours plus 

nombreux à exiger que leurs clients 

communiquent avec eux via Internet. 

Certaines offres ne sont accessibles 

que sur la Toile; il arrive que des ré-

ductions ne soient pas accordées aux 

commandes passées par un canal 

traditionnel. Pour les personnes 

âgées, il est donc de plus en plus judi-

cieux d’être connecté si elles veulent 

pouvoir bénéficier pleinement des 

offres modernes en termes de forma-

tion, d’aide ou de sécurité. Sans con-

nexion WLAN pour mobile, PC ou ta-

blette, elles leur passent sous le nez! 

A bien des égards, il serait donc perti-

nent d'accorder aux retraités – qui ne 

peuvent décompter de frais profes-

sionnels – une réduction fiscale pour 

le raccordement à Internet, p. ex. un 

forfait de 300 à 500 francs. Et sur-

tout, il s’agirait d’un signal clair en 

faveur de la stratégie visée de Suisse 

numérique! 

Postface: Le message suivant nous est 

parvenu juste avant la clôture rédac-

tionnelle : 

Lors de sa séance du 14 août 2019,  

le Conseil fédéral a adopté le message 

complémentaire relatif à la modifica-

tion de la loi fédérale sur l’impôt fédé-

ral direct (Imposition équilibrée des 

couples et de la famille), qui vient com-

pléter son message de mars 2018 

(18.034). Le message complémentaire 

présente des estimations actualisées 

et de nouvelles estimations. 

Il appartient donc maintenant au  

Parlement, de faire en sorte que cet 

objet politique ne traîne pas plus  

longtemps ! 

 

Merci d'avoir participé au sondage des lecteurs 

Le premier magazine commun signé par le CSA, l’ASA et la FARES est paru en février 2019. Dans le cadre de ce premier 

numéro, les lectrices et les lecteurs ont été priés de participer à un sondage. Une personne sur dix a renvoyé la carte-

réponse. 

Les résultats sont très nets: les trois quarts des sondés trouvent le contenu bon, voire très bon. Le layout est jugé bon, 

voire très bon par 69% des participants. Neuf réponses sur dix confirment qu’un magazine commun est utile et intéres-

sant et que ce nouveau support doit remplacer les bulletins d’information des différentes organisations. Dans ce contexte, 

il ne s’agit pas seulement d’économiser des coûts, mais aussi de créer des synergies. Par ailleurs, la présentation claire 

des opinions est considérée comme un atout. Si la forme imprimée est prisée, 39% des sondés souhaiteraient néanmoins 

une version électronique. 

L’éditeur ainsi que l’équipe de rédaction «La voix des seniors» remercient toutes les personnes qui ont répondu de leur 

précieuse participation. 
 

Reinhard Hänggi, rédacteur CSA  
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Il faut de nouveaux modèles de financement! 
Margareta Annen, Rédactrice ASA 
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Comment les personnes âgées peu-

vent-elle continuer à vivre chez elles 

et qui paie quoi ? C’est à ces ques-

tions que s’est consacrée la Journée 

d’échange Erfa de ProSenior Berne, 

qui s’est tenue le 7 mai 2019 à 

Thoune. Principales constatations: il 

ne faut pas faire de distinction entre 

le suivi et les soins médicaux, et de 

nouveaux modèles de financement 

sont nécessaires. 

Pour la 15ème fois déjà, ProSenior 

Berne a organisé, en collaboration 

avec la section cantonale de Pro Se-

nectute, une Journée d’échanges. 

Dédiée au thème «Comment les per-

sonnes âgées peuvent-elle rester à la 

maison?», la manifestation a attiré à 

Thoune quelque 300 représentantes 

et représentants des communes, des 

organisations de seniors et des insti-

tutions. Divers spécialistes ont expo-

sé leur point de vue et des interve-

nants, présenté leurs projets. 
 

La pauvreté chez les  

personnes âgées va croître 
«La vieillesse a subi un phénomène 

de déstandardisation», selon Eveline 

Widmer-Schlumpf. L’ancienne Con-

seillère fédérale est aujourd’hui prési-

dente du Conseil de fondation de Pro 

Senectute Suisse. Dans ce contexte, 

les besoins sont multiples et variés, 

notamment dans le domaine de l’ha-

bitat. Par ailleurs, l’aspect financier 

se pose souvent en arrière-plan. En 

effet, beaucoup d’octogénaires ne 

peuvent dépenser que la moitié du 

loyer actuel d’un appartement mo-

derne. «La pauvreté chez les per-

sonnes âgées va croître», s’inquiète-t-

elle. La présidente est en outre con-

vaincue que les robots vont s’inviter 

dans notre quotidien. «Ils ne rempla-

ceront pourtant jamais les humains 

et ne peuvent que les compléter», 

constate-t-elle, soulignant l’impor-

tance, à l’avenir également, d’une 

formation solide pour le personnel 

mais aussi du bénévolat. Or, il con-

vient d’améliorer les conditions pour 

permettre de concilier travail volon-

taire et professionnel. Afin de garantir 

un suivi à la maison moins lourd fi-

nancièrement, elle plaide en faveur 

d’un nouveau système de finance-

ment, par exemple semblable à celui 

de l’assurance-maternité. «Ce sys-

tème doit renforcer la cohésion entre 

les générations, et non constituer un 

obstacle», a poursuivi E. Widmer-

Schlumpf. Elle a parlé d’un «défi de 

taille qui présente toutefois des solu-

tions». 
 

Il ne faut pas accorder une 

importance différente aux 

soins et au suivi 
Riccardo Pardini, collaborateur scien-

tifique à la Haute école de travail so-

cial (FHNW), a attiré l’attention, dans 

son état des lieux, sur la question du 

suivi des personnes âgées, qui couvre 

tout l’éventail des soins médicaux 

(Cure) au soutien quotidien (Care). 

«Au niveau politique, on leur accorde 

une importance différente», déplore-t-

il, enchaînant avec l’exemple frap-

pant d’une personne grabataire. 

«L’accompagner aux toilettes est un 

acte payé alors que la conduire à la 

salle commune ne l’est pas.» 
 

Ruedi Winkler, président de l’associa-

tion KISS Suisse, a parlé de l’aide 

entre voisins avec compensation du 

temps consacré, suggérant des pistes 

pour établir une société coopérative 

voire une association. François 

Höpflinger a présenté, avec sa touche 

d’humour habituelle, plusieurs 

exemples de possibilités d’habitat 

pour les seniors dans différentes 

communes et régions. A l’instar d’E. 

Widmer-Schlumpf, il a mis en avant le 

problème que pose la question finan-

cière, car «en Suisse, il manque des 

logements sociaux». 
 

Evelyn Hunziker, directrice-adjointe 

du «Kompetenzzentrum Alter», le 

Centre de compétences «Veillesse» de 

la ville de Berne, a dépeint la poli-

tique du 3ème âge pratiquée par la 

capitale. Ursula Hari, du Secrétariat 

60+ Frutigland, et Rudolf Schorer, du 

Conseil des Aînés de Kandersteg, ont 

montré à travers des exemples pra-

tiques les efforts engagés dans 

l’Oberland. «L’important est d’appli-

quer les idées des seniors et d’esti-

mer le travail bénévole», a conclu E. 

Hunziker. 

La manifestation était animée par 

Yvonne Hofstetter et Randolph Page 

(ProSenior Berne), tandis que Ju-

chARTE assurait l’accompagnement 

musical. 

 

 

 

Eveline Widmer-Schlumpf  

Présidente de Pro Senectute 

en discussion avec une participante 

au congrès 

 

 

 

 

Photo: Irmgard Bayard 
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Dans les années voire les décen-

nies à venir, les baby-boomers vont 

arriver à l’âge de la retraite. Les 

gens vivent non seulement plus 

longtemps, mais une grande partie 

d’entre eux auront la chance de 

profiter d’une plutôt bonne santé et 

la possibilité de façonner cette 

«nouvelle» liberté, selon leurs 

propres besoins. 
 

Les personnes âgées n’ont jamais 

disposé d’un tel éventail de possibili-

tés pour façonner leur vie selon leurs 

envies après la période d’activité 

professionnelle. Les seniors peuvent 

s’adonner à un loisir, découvrir le 

monde et, surtout, contribuer à sur-

monter les défis actuels et à venir 

que réserve notre société. 

 

Comment? Auto-responsabilité, équi-

té entre les générations, compatibili-

té économique et écologique. Que 

faut-il pour que la voix des seniors 

soit écoutée? Dans l’idéal, un enga-

gement dans la société. Pour ce 

faire, il existe toute une série de 

pistes, notamment en s’engageant 

dans une association, une fédéra-

tion, une autorité ou une organisa-

tion d’intérêt général, culturelle ou 

environnementale.  

 

L’entraide entre voisins, au sein de la 

famille ou les soins aux proches re-

présentent d’autres moyens.  

 

Un tel engagement est synonyme de 

donnant-donnant, et offre moult pos-

sibilités  

 

• de faire la connaissance de per-

sonnes intéressantes, 

• de nouer des liens amicaux,  

• de ne pas s’isoler et 

• de rester mobile, entre autres 

exemples. 

 

Un engagement, quel que soit le do-

maine, renforce l’estime de soi et 

maintient en forme, tant sur le plan 

physique que mental. Il aide aussi à 

lutter contre la démence. 

 

Il est par ailleurs prouvé que de tels 

engagements sont essentiels au bon 

fonctionnement et à la cohésion de 

notre société. Les seniors – et sur-

tout ceux qui arrivent à l’âge de la 

retraite – ne devraient-ils pas mon-

trer le bon exemple et œuvrer en fa-

veur de l’environnement ou de tout 

autre domaine bénéficiant à la col-

lectivité ?  

L’union fait la force!  
 

Ensemble, nous  

pouvons faire bouger les 

choses, en bien comme 

en mal.  
 

Nos ancêtres ont largement contri-

bué à notre confort. Pour de nom-

breux septuagénaires et leurs aînés, 

il était et reste normal de s’engager 

dans la société. La balle est mainte-

nant dans le camp des jeunes retrai-

tés. A eux d’apporter leur contribu-

tion pour le bien des générations à 

venir et de préserver un environne-

ment de qualité.  

 

 

 
.  

Les opportunités de contribuer à façonner la société  
Fabienne Bachmann, vice-présidente ASA, et Margareta Annen, rédactrice ASA 

 
Chaque phase de 

la vie offre la  

possibilité de  

recommencer à 

zéro  
 

Rita Süssmuth 

Anc. Ministre allemande de la fa-

mille, des seniors, des femmes et 

de la jeunesse 

 



             Unsere  Meinung 
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Réchauffement climatique – Pourquoi nous menons une action judiciaire 

Pia Hollenstein, ancienne Conseillère nationale du groupe Les Verts 

L’objectif de réduction d’ici 2020 

garanti par la loi suisse sur le CO2 

est insuffisant pour limiter le ré-

chauffement climatique à un maxi-

mum de 2°C. Selon des analyses 

scientifiques incontestées, la réduc-

tion devrait être de 25% à 40%. Les 

opportunités de réductions man-

quées ne peuvent que très difficile-

ment être rattrapées par la suite. 

C’est d’autant plus vrai pour l’objec-

tif de 1.5 degré qu’il faudrait viser 

selon l’accord de la Conférence de 

Paris sur le climat qui s’est tenue il y 

a peu. 

Un réchauffement de plus de 2°C 

conduirait très vraisemblablement à 

une «perturbation anthropique dan-

gereuse du système climatique». En 

s’en tenant à son objectif climatique 

actuel, la Confédération viole donc la 

Constitution fédérale (principe de 

précaution et droit à la vie) ainsi que 

la Convention européenne des droits 

de l’homme (CEDH) et prend un 

risque que nous, les Aînés pour la 

protection du climat, jugeons inad-

missible en ne poursuivant pas l’ob-

jectif des 2 degrés. Elle remplit de 

manière insuffisante son devoir de 

protection envers nous et ne garantit 

pas nos droits fondamentaux, alors 

que cela devrait constituer sa contre-

partie à notre respect de son autori-

té. 

Les raisons de notre action 
Le réchauffement climatique pro-

voque incontestablement des cani-

cules plus fréquentes et plus in-

tenses. En raison de la chaleur, les 

gens tombent malade et meurent de 

manière prématurée. Nous, les per-

sonnes âgées, sommes le groupe de 

population le plus fortement touché 

par l’augmentation des canicules, 

car les atteintes à de notre santé et 

notre mortalité sont particulièrement 

élevées. C’est pourquoi nous lançons 

une action en justice contre l’Etat. 

L’Office fédéral de la santé publique 

écrit à ce sujet: «C’est surtout chez 

les personnes du troisième âge que 

[…]  le cœur et les vaisseaux sont 

fortement sollicités, l’équilibre hy-

drique est bouleversé, la pression 

artérielle augmente, le pouls s’accé-

lère et la personne s’essouffle. Dés-

hydratation, hyperthermie, crampes 

de chaleur, épuisement, évanouisse-

ment et coup de chaleur sont les 

conséquences de ces problèmes de 

régulation thermique.  

Les personnes âgées sont 

le groupe de population  

le plus concerné  

par les canicules 
L’Office fédéral de la santé publique 

et l’Office fédéral de l’environnement 

écrivent encore que: «Durant l’été 

2003, la mortalité a fortement aug-

menté dans cette frange de la popu-

lation [c’est-à-dire chez les per-

sonnes âgées].» (Citation issue de la 

brochure de l’OFSP «Protection 

contre la canicule. Les trois règles 

d’or». (De nouvelles informations 

sont régulièrement publiées sur le 

site Internet de l’OFSP) 

De plus, des recherches sur des ca-

nicules antérieures, telle que celle 

de l’été 2003 qui a occasionné plus 

de 70’000 décès supplémentaires, 

indiquent que les femmes âgées 

sont plus fortement touchées que les 

hommes. Nous, les Aînées pour la 

protection du climat, avons donc un 

intérêt légitime à ce que l’Etat pré-

voie au moins les actions néces-

saires à atteindre l’objectif des 2 

degrés et protège ainsi notre exis-

tence et notre santé. 

Nous savons bien sûr que les 

hommes âgés, les personnes ma-

lades et les enfants en bas âge souf-

frent aussi des vagues de chaleur et 

d’autres conséquences climatiques. 

En nous focalisant sur le fait qu’il est 

avéré que les femmes âgées sont 

particulièrement touchées, nous aug-

mentons les chances de réussite de 

notre recours; et tout le monde y ga-

gnera. La plus grande part de res-

ponsabilité dans le réchauffement 

climatique incombe aux habitants 

des pays occidentaux. Nous devons 

assumer nos responsabilités par rap-

port aux personnes vivant dans les 

régions les plus durement touchées 

par les sécheresses, les inondations 

et les cyclones.  

Nous ne sommes pas seuls 
Des actions comparables ailleurs 

dans le monde servent de modèle à 

notre action en justice: les décideurs 

n’en faisant pas assez pour limiter le 

réchauffement climatique à un ni-

veau représentant le moins de dan-

ger possible, de plus en plus de per-

sonnes saisissent la justice. En Hol-

lande, près de 900 citoyens ont me-

né une action judiciaire contre l’Etat 

avec la Fondation Urgenda, et elles 

ont gagné en première instance.  

https://klimaseniorinnen.ch/wp-content/uploads/2017/05/2007_BAG_KlimaänderungVorsorge-treffenTodesfälle-verhindern.pdf
https://klimaseniorinnen.ch/wp-content/uploads/2017/05/2007_BAG_KlimaänderungVorsorge-treffenTodesfälle-verhindern.pdf
https://klimaseniorinnen.ch/wp-content/uploads/2017/05/2007_BAG_KlimaänderungVorsorge-treffenTodesfälle-verhindern.pdf
https://klimaseniorinnen.ch/wp-content/uploads/2017/05/2007_BAG_KlimaänderungVorsorge-treffenTodesfälle-verhindern.pdf
https://www.bag.admin.ch/bag/de/home/gesund-leben/umwelt-und-gesundheit/hitze.html
http://www.urgenda.nl/en/climate-case/


 

Klimaerhitzung - Warum wir klagen (Fortsetzung Seite 4) 
Le tribunal a contraint l’Etat à limiter 

plus fortement que prévu ses émis-

sions de gaz à effet de serre, de 25 

à 40% par rapport à 1990, alors 

qu’une réduction de seulement 17% 

d’ici à 2020 était prévue. Les Pays-

Bas ont fait appel de ce jugement 

novateur. Aussi dans d’autres pays 

comme les États-Unis, la Norvège et 

les Philippines, des civils et diverses 

organisations entament des procé-

dures juridiques, parce que le reste 

n’a servi à rien et que des droits fon-

damentaux sont directement mena-

cés. 

Procédure 

• Mi-août 2016, nous avons créé 

l’association des «Ainées pour la 

protection du climat», composée 

de personnes directement concer-

nées par la question. 

• Le 25 octobre 2016, nous avons 

présenté, à Berne, notre plainte 

au public, avant de la remettre 

symboliquement au Département 

fédéral de l’environnement, des 

transports, de l’énergie et de la 

communication (DETEC). 

• Le 25 novembre 2016, nous 

avons lancé l’action judiciaire offi-

cielle en faveur du climat, adres-

sée à la Confédération par voie 

écrite. 

• Le 26 avril 2017, le DETEC a ré-

pondu à notre requête. Ce dépar-

tement a décidé de ne pas y don-

ner suite. 

• Le 23 mai 2017, les Aînées pour 

la protection du climat ont décidé, 

lors d’une Assemblée générale 

extraordinaire, de déposer une 

plainte contre la décision du DE-

TEC auprès du Tribunal adminis-

tratif fédéral. 

• Le 26 mai 2017, une délégation 

des Aînées pour la protection du 

climat a remis personnellement 

notre plainte au Tribunal adminis-

tratif fédéral, à St-Gall. 

• Le 07.12.2018, notre plainte a 

été rejetée de la part de ladite 

instance. 

• Le 16.01.2019, nous avons déci-

dé à l’unanimité en Assemblée 

générale extraordinaire de nous 

adresser au Tribunal fédéral. 
 

Le 21.01.2019, une délégation des 

Aînées pour la protection du climat a 

remis personnellement notre plainte 

au Tribunal fédéral, à Lausanne. 

Revendications 
Nous exigeons un examen judiciaire 

indépendant de la politique clima-

tique. Notre but est que l’Etat rem-

plisse à nouveau son devoir de pro-

tection à notre égard et qu’il pour-

suive un objectif climatique suffisant 

pour prévenir une dangereuse per-

turbation du système climatique. Par 

ailleurs, nous exigeons un arsenal 

plus complet de mesures, qui soient 

adaptées à cet objectif, ainsi qu’une 

meilleure mise en œuvre de celles 

ayant déjà été adoptées. 

L’action judiciaire en faveur du cli-

mat est un projet mené par les Aî-

nées pour la protection du climat. 

Nous bénéficions du soutien de 

Greenpeace Suisse ainsi que 

d’autres organisations. 
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Les grands-parents s’engagent pour le climat !  Prof. Jacques Dubochet, Prix Nobel Suisse et  

Prof. Martine Rebetez, Climatologue, lors d’une conférence sur la climat à Lausanne.  

©generations-plus.ch 

Nous devons agir 
dans la mesure de 

nos forces 
 

Martine Rebetez 

Criminologue, UNIL 

http://ourchildrenstrust.org/
http://thebarentsobserver.com/ecology/2016/01/lawyers-sue-state-over-arctic-oil-drilling
http://www.theguardian.com/sustainable-business/2016/may/07/climate-change-shell-exxon-philippines-fossil-fuel-companies-liability-extreme-weather


 

Le groupe du quatrième âge est-il intégré dans notre société? 
Liselotte Lüscher, membre du Comité FARES 

Courant 2017, l’idée a germée que 

la FARES devait se pencher sur le 

groupe du quatrième âge, et elle a 

reçu le soutien, au printemps, de la 

co-présidence nouvellement élue. La 

première séance du groupe de tra-

vail Grand âge a ainsi été organisée 

en décembre 2017. Il s’est rapide-

ment avéré que le groupe ne voulait 

pas se contenter de rassembler et 

d’évaluer les informations et textes 

existants mais entrer en contact 

direct avec des personnes très 

âgées vivant en Suisse.  

Nous avons lancé le projet prélimi-

naire «Discrimination du quatrième 

âge», afin de déterminer si une en-

quête plus large au sein des organi-

sations-membres de la FARES pou-

vait s’avérer utile. Un spécialiste, la 

sociologue Anna Borkowsky, sous 

contrat avec la FARES pour un man-

dat de conseil, a pu être consultée 

pour cet avant-projet. Les personnes 

auxquelles le groupe s’est adressé 

étaient très enclines à se laisser 

interviewer; nous avons été étonnés 

de n’essuyer aucun refus ! 
 

Entretiens ouverts 
Pour le but poursuivi, nous avons 

fixé l’entrée dans le grand âge à la 

quatre-vingtième année – étant don-

né que la science n’a pas donné de 

définition exhaustive à ce sujet. Les 

dix personnes interrogées, cinq 

femmes et cinq hommes, étaient 

âgées entre 80 et 94 ans. Pendant 

l’année 2018, nous avons mené des 

entretiens ouverts en suivant un fil 

rouge puis rédigé des résumés de 

ces interviews. Anna Borkowsky a 

commencé par établir un synopsis 

thématique qui a été examiné par le 

groupe de travail, puis un rapport 

exhaustif validé par ce dernier, qui 

sera présenté au Comité de la 

FARES.  

Outre les résultats provenant des dix 

entretiens, le rapport comporte des 

données statistiques et des conclu-

sions issues de recherches sur le 

quatrième âge. Fait intéressant: fin 

2017, le nombre des plus de 80 ans 

vivant en Suisse avait bondi de 

quelque 200 000 personnes en 

trente ans. Il y a deux ans, cette 

tranche de la population représen-

tait 5,1% des ressortissants du pays. 

D’après les recherches, les per-

sonnes actuellement très âgées pré-

sentent une «biographie standard»: 

90% des femmes et 95% des 

hommes ont été mariés une fois, et 

89% d’entre eux ont eu des enfants. 

Tel est également le cas de la plu-

part des personnes que nous avons 

interrogées. La situation écono-

mique de nos participants est certes 

inégale, mais aucun d’eux ne peut 

être qualifié de pauvre, quoique des 

recherches datant de 2017 aient 

montré que le risque de pauvreté au 

quatrième âge est plus élevé chez la 

femme. Le sexe fort est moins con-

cerné par le problème.  
 

Fossé numérique au sein 

du quatrième âge 
Si elles ont fini par être formulées, 

les éventuelles expériences discrimi-

natoires n’ont été mentionnées que 

sur demande expresse. Souvent, les 

sondés ont cherché à les justifier, 

voire ne les ont pas taxées de discri-

minatoires. Les différentes situa-

tions de vie sont frappantes parmi 

les personnes interrogées, qui sont 

souvent liées à la question de la 

santé. Même chose pour l’intégra-

tion sociale, étant donné que la mo-

bilité réduite a un impact sur les 

contacts sociaux. Nous avons été 

étonnés par le fait que les disparités 

dans l’utilisation des médias mo-

dernes et de la technique sont si 

marquées. Le fossé numérique au 

sein même du quatrième âge 

semble plus grand qu’entre le qua-

trième âge et les jeunes.  
 

Le rapport de 16 pages, qui devrait 

être publié à l’occasion de l’Assem-

blée des délégués FARES de no-

vembre 2019, évalue minutieuse-

ment, en sus d’une rubrique statis-

tique/scientifique, les entretiens et 

tente de tirer des conclusions. Le 

projet aura-t-il une suite? Si oui, la-

quelle? Ces points seront débattus 

et tranchés à la FARES. 
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VASOS-FARES   11  

Les soins de demain aux personnes âgées:  

plus d’humain, moins de technologie 
Elsbeth Wandeler, infirmière diplômée ES et experte en politique des soins 

Pour comprendre l’évolution des 

soins aux personnes âgées, il con-

vient de se pencher sur le lien entre 

les développements sociaux et leur 

impact sur les seniors. Les institu-

tions dédiées aux soins aux per-

sonnes âgées sont en fait toutes 

récentes dans l’histoire de l’humani-

té.  

Pendant des générations, quiconque 

avait besoin de soins en vieillissant 

était épaulé par sa famille. Cette 

pratique était répandue jusqu’aux 

temps modernes, parce que la plu-

part des gens mouraient de maladie, 

d’accident ou de faim avant même 

de s'affaiblir. Les soins aux per-

sonnes âgées n’étaient pas considé-

rés comme une mission sociale mais 

comme une tâche incombant à la 

famille. Or, la société a changé avec 

la révolution technique, l’invention 

de la machine à vapeur et le déve-

loppement du chemin de fer. De 

nouveaux types de postes sont appa-

rus dans les villes. Les structures 

familiales traditionnelles ont com-

mencé à disparaître. En milieu ur-

bain, les personnes âgées ont alors 

été de plus en plus livrées à leur 

sort. S’occuper des personnes né-

cessitant des soins est ainsi devenu 

du ressort de la société.  

Que peut proposer  

la technique? 
A la révolution technique a succédé 

la révolution numérique, avec 

l’invention de l’ordinateur et d’Inter-

net. Ce changement rythme aujour-

d’hui notre vie, et le domaine de la 

santé n’est pas épargné. Les nou-

velles technologies détermineront 

les soins de demain aux personnes 

âgées. Le suivi par des robots fera 

partie de notre quotidien.  

 

L’étude Take Care du GDI montre 

déjà quelles possibilités la technique 

nous offrira. Le nombre de places 

nécessaires en centres médico-

sociaux diminuera, étant donné que 

nous pourrons rester autonomes à la 

maison avec le soutien de la tech-

nique, des connexions multiples et 

d’une surveillance numérique. 

Exemple fictif 
Madame Dupont vit seule chez elle 

mais a de plus en plus besoin d’aide. 

Très âgée, elle refuse absolument 

l’idée d’entrer en maison de retraite 

– l’autonomie à tout prix, telle est sa 

devise. Elle s’est fait implanter une 

puce reliée à une plateforme numé-

rique. Toutes ses biodonnées et le 

déroulement de sa journée y sont 

enregistrés. Madame Dupont lit, con-

fortablement installée dans un fau-

teuil. C’est alors que la puce identifie 

une modification des valeurs san-

guines de la vieille dame: son taux 

de glycémie chute, et elle se déshy-

drate. Il est clair que Madame Du-

pont doit manger et boire. La plate-

forme transmet les analyses à une 

cuisine centrale où Madame Dupont 

se fait préparer un repas équilibré à 

son goût. C’est un drone qui le lui 

livre à domicile. Son téléphone mo-

bile indique à Madame Dupont qu’un 

repas vient de lui être déposé, et 

peut-être remarque-t-elle alors qu’en 

fait, elle a faim. Il s’agit d’un simple 

exemple de ce que peuvent offrir les 

possibilités techniques, mais la 

question qui reste sans réponse est 

de savoir si c’est ce que nous espé-

rons. 

Que faut-il faire ? 
 

Nous avons besoins de concepts 

globaux qui placent l’être humain et 

non la technique au centre des pré-

occupations. Des formes de soutien 

humain et numérique doivent se 

compléter, dans l’intérêt des pa-

tients. Il faut une mise en réseau de 

toutes les offres (logements proté-

gés – soins infirmiers à domicile – 

maisons de retraite et qu’elles englo-

bent toute la chaîne du suivi et des 

soins. Ces institutions ne doivent pas 

se faire concurrence mais plutôt col-

laborer sous l’autorité d’une direc-

tion structurelle. Cette chaîne des 

soins doit aussi englober l’offre di-

verse et variée de l’aide entre voi-

sins, afin de stimuler le réseau social 

des personnes âgées, toutes généra-

tions confondues.  



 
La Voix des Seniors       Die Stimme der Senioren       La Voce degli Anziani 

L’Oscar du travail en faveur des personnes âgées 
Rudolf Garo, SSR-Delegierter 

 
12    SSR-CSA    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’Eulen-Award 2019 sera décerné le 

29 novembre à Lucerne. Il s’agit d’un 

prix récompensant des projets inno-

vants promouvant la qualité de vie 

des personnes âgées en Suisse. En 

remettant comme distinction un 

couple de chouettes, symbole de 

sagesse, la Fondation generation-

plus honore le travail de particuliers 

ou d’associations et entend encoura-

ger d’autres personnes ou entre-

prises à leur emboîter le pas.  

Les membres du Conseil de fondation 

sont convaincus que des initiatives 

personnelles visant à garantir une exis-

tence digne en vieillissant doivent im-

pérativement flanquer les services 

publics de base. Bisannuel, l’award 

sera décerné pour la septième fois 

cette année. Figurent à ce jour sur la 

liste des lauréats, la société Netzwerk 

Innovage.ch, composée de 150 spé-

cialistes retraités qui mettent leurs 

connaissances et leurs expériences au 

service d’organisations à but non lu-

cratif; les marraines bénévoles de 

MUNTERWEGS, qui aident des parents 

en difficulté et leurs enfants à faire 

leurs devoirs; les Lesementoren Suhr, 

qui épaulent, en dehors des cours, les 

enfants dans l’apprentissage de la 

lecture et de l’expression; l’organisme 

de réclamation AlterEgo, Association 

pour la prévention de la maltraitance 

envers les personnes âgées, qui four-

nit également un travail bénévole et 

représente un interlocuteur utile dans 

des situations conflictuelles; la table 

ronde Runden Tisch zum Thema De-

menz rassemblant des proches, des 

spécialistes du terrain et des cher-

cheurs qui élaborent des recomman-

dations pour le suivi au domicile de 

personnes atteintes de démence; Mind 

Care – une organisation des soins infir-

miers fournis à domicile de Berne –, 

qui intègre activement les proches 

dans le suivi de patients atteints de 

démence; les jeunes seniors du projet 

Mobil im Alter, qui analysent l’environ-

nement dans lequel habitent des per-

sonnes d’un âge avancé et leur mon-

trent où résident les dangers d’acci-

dents; la campagne Potenzial 50plus, 

lancée en 2015 en Argovie, qui entend 

quant à elle mobiliser la population en 

faveur d’une réorientation profession-

nelle – la qualification compte, pas 

l’âge. 

Il va de soi que les lauréats 2019 ne 

sont pas encore connus. Un jury com-

posé de personnalités issues de la 

science et de la pratique, sous la hou-

lette d’Albert Wettstein, ancien méde-

cin de ville à Zurich, aura toute liberté 

de manœuvre par rapport au Conseil 

de fondation pour déterminer les ga-

gnants.  

Ne manquez pas un tel rendez-vous! 

Organisée tous les deux ans, la mani-

festation rassemble le gratin du mou-

vement des Seniors, avec des repré-

sentantes et représentants des parle-

ments, des autorités, de la science, 

des institutions de soins, des organisa-

tions de seniors, sans oublier des an-

ciennes et anciens lauréats. Elle cé-

lèbre, autour d’un apéritif, le précieux 

engagement – souvent bénévole – 

apporté en faveur des personnes 

âgées. Il s’agit également d’une excel-

lente plateforme de contacts et 

d’échanges. 

Toni Bortoluzzi, président du Conseil 

de fondation, est l’hôte de l’événe-

ment. De plus amples renseigne-

ments sont disponibles depuis la mi-

août sur le site 

www.generationplus.ch, où se trouve 

également le formulaire d’inscription. 

Congrès d‘automne du CSA, un thème brûlant:      Vielliesse et pauvreté !  
Mardi ,  5  novembre 2019,  Maison des Congrès,  B ienne   

En Suisse, le nombre de personnes âgées qui doivent vivre 

avec très peu de marge de manœuvre est en constante 

augmentation. Une des raisons est que les rentes et pensi-

ons sont insuffisantes pour couvrir le coût de la vie. En out-

re, d'autres facteurs sont responsables de difficultés finan-

cières importantes. (lire aussi l’Editorial, p.2)  
 

Le Prof. Dr. Carlo Knöpfel approfondira dans son interven-

tion les causes possibles de telles difficultés. D'une part, il 

montrera l'origine et le développement de telles situations. 

D'autre part, il proposera également des solutions. 
 

Thomas Vollmer de l'Office fédéral des assurances sociales 

(OFAS) informera sur les objectifs et l'importance de l'assis-

tance sociale en Suisse. 

Le thème réunira également des politiciens. Au cours de la 

table ronde, ils apporteront leur vision et leur approche des 

solutions à ces problèmes de société.   
 

Le dépliant d'invitation pour le Congrès d'automne 2019 du 

CSA peut être téléchargé à l'adresse www.ssr-csa.ch. 
 

Reinhard Hänggi,  rédacteur CSA 
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